
ANNEXE

AMENDEMENTS A LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1978 SUR LES
NORMES DE FORMATION DES GENS DE MER, DE DELIVRANCE DES

BREVETS ET DE VEUE, TELLE QUE MODIFIEE

CHAPITRE V
FORMATION SPECIALE REQUISE POUR LE PERSONNEL DE CERTAINS

TYPES DE NAVIRES

Rgle V/2

Pr «;nptioî minimales oblgatoires cancernant la formaion et les .ah dcations des capimines. des

officier, de,,atelots et des autres membres du personnel des na¡ ,t roues -i passagers

1 Ajouter, à la fr du paragraphe 3, le texte suivant:

"ou prouver qu'ils ont aeint la norme de compétence requise au cours des cinq demières
lannées.

2 Ajouter, après la règle V/2 actuele, me nouvelle règle V/3 comme suit:

"Regle V/3

Pmtastins minimals obligasoires concernant la formation et les qualißcations des capimaines,
du officiers, des matelots et der autrs membra du personnel des navires d passagers autres que
les navires rouiers à passagers

1 La présente règle s'applique au capitaines, officiers, matelots et autres membres du
personnel servant à bord des navires à passagers, autres que les navires rouliers à
paseems, qui effectuat des voyages intemationaux. Les Administrations décident si ces
prescriptions doivent s'appliquer au personnel servant à bord des navires à passagers qui
effectuent des voyages nationaux

2 Avant d'tre affectés à des tâches à bord d'un navire à passagers, les gens de mer doivent
avoir reçu la formation prescrite aux paragraphes 4 à 8 ci-dessous qui correspond à leur
capacité, leurs tâches et leurs responsabilités.

3 Les gens de mer qui sont tenus d'avoir reçu la formation prescrite aux paragraphes 4, 7
et g ci-dessous doivent, à des intervalles ne dépassant pas cinq ans, suivre me formation
appropriée pour la remise à niveau de leurs connaseese ou prouver qu'ils ont atteint
la norme de compétence requise au cours des cinq dernières année:.

4 Le personnel désigné, sur le r&le d'appel, pour aider les pa aers dans des situations
d'urgence à bord de navires à pasager doit avoir suivi la formation à l'encadrement des
passagers spécifiée au paragraphe 1 de la section A-V/3 du Code STCW.

5 Les capitains, aficiers et autres membres du personnel auxquels des tAches et des
responsabilités spécifiques sont confiées à bord des navires à passagers doivent avoir
suivi la formation de fumiliaisation spécifiée au paragraphe 2 de la section A-V/3 du
Code STCW.


